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Le droit de grève est une liberté fondamentale re-
connue aux agent·es de la Fonction publique (sauf 
exception). De valeur constitutionnelle (art. 7 du pré-
ambule de la Constitution de 1946 réaffirmé dans le 
préambule de la Constitution de la Ve République), ce 
droit est garanti par diverses chartes et conventions 1 
au niveau de l’Europe.
Le droit de grève est une composante essentielle du 
droit du travail en France, mais ce n’est pas un droit 
absolu. Il s’agit d’un droit à la fois individuel et collec-
tif, qui reflète un équilibre entre l’intérêt personnel 
des travailleurs et travailleuses et l’intérêt général de 
la société.
Au-delà du cadre constitutionnel, ce droit est égale-
ment régulé par diverses lois et codes, dont le Code du 
travail, le Code pénal et le Code général de la Fonction 
publique qui précisent les conditions de son exercice.
L’UFSE-CGT met à disposition cette fiche qui rappelle 
les principales modalités d’exercice de ce droit.

L’exercice du droit de grève

L’article L2511-1 du Code du travail définit la grève 
comme « la cessation collective et concertée du travail en 
vue de l’obtention de concessions ou de l’avancement de re-
vendications professionnelles ».
La grève permet d’appuyer les revendications pro-
fessionnelles, de mettre la pression afin de faire res-
pecter les droits et d’en obtenir de nouveaux. Elle doit 
avoir pour objet la défense des intérêts profession-
nels (les conditions de travail, les salaires, la sécurité 
au travail, etc.).
Article L114-1 du CGFP : « Les agents publics exercent le 
droit de grève dans le cadre des lois qui le réglementent ».

Cas général
Les agent·es de l’État, des autorités administratives 
indépendantes, des autorités publiques indépen-
dantes et des établissements publics de l’État, fonc-
tionnaires titulaires et stagiaires, agent·es contrac-
tuel·les, ont le droit de faire grève.
Aucun·e salarié·e ne peut être sanctionné·e, 
licencié·e ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire en raison de l’exercice normal du 
droit de grève.

Cas où les personnels n’ont 
pas le droit de faire grève

	◉ Les fonctionnaires actifs de la Police nationale ;
	◉ Les fonctionnaires des services déconcentrés de 

l’administration pénitentiaire : personnel de di-
rection, de surveillance, d’insertion et de proba-
tion, administratif, technique (art. D113-1-1° du 
Code pénitentiaire – partie réglementaire) ;

	◉ Les fonctionnaires du corps des techniciens et du 
corps des agents des systèmes d’information et 
de communication du ministère de l’Intérieur ;

	◉ Les magistrat·es de l’ordre judiciaire ;
	◉ Les militaires.

Article L114-3 du CGFP : « Pour les fonction-
naires actifs de la police nationale et les fonction-
naires des services déconcentrés de l’administra-
tion pénitentiaire ne jouissent pas du droit de grève. 
Toute cessation concertée du service, tout acte collectif 
d’indiscipline caractérisée de la part de ces fonctionnaires 
peuvent être sanctionnés sans consultation préalable de 
l’organisme siégeant en conseil de discipline prévu à l’ar-
ticle L. 532-5. Les personnes mises en cause sont mises à 
même de présenter leurs observations sur les faits qui leur 
sont reprochés. »

Cas où un service minimum 
est maintenu
Un·e agent·e gréviste n’a pas à informer son adminis-
tration de son intention de faire grève et c’est à l’em-
ployeur concerné d’établir l’absence et le recensement 
des grévistes.
Pour autant il y a des exceptions qui limitent le droit 
de grève, comme suit :

	◉ Services soumis à un service minimum : cer-
tain·es agent·es public·ques doivent assurer un 
service minimum, ce qui constitue une atteinte 
au droit de grève.
Ce sont par exemple, certains services de la navi-
gation aérienne : cf. art. L114-4 à 11 du CGFP.
L’article R114-1 liste, en cas de cessation concertée 
du travail, les services de la navigation aérienne 
nécessaires à l’exécution des missions.
L’article L. 114-5 précise : « Le ministre chargé de 
l’aviation civile désigne par arrêté les agents indispen-
sables à l’exécution des missions mentionnées à l’article 
L. 114-4 ; ces agents doivent demeurer en fonction. Cet 
arrêté détermine les modalités de mise en œuvre de ces 
désignations. »

1. Charte des droits fondamentaux de l’Union eu-
ropéenne, la Convention européenne des droits de 
l’homme, la Charte sociale européenne et la Conven-
tion de l’Organisation Internationale du Travail sur 
la liberté syndicale et la protection du droit syndicale 
de 1948. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044423159&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420641&dateTexte=&categorieLien=cid
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	◉ « Service minimum d’accueil » avec obligation 
depuis 2008 pour les enseignant·es d’école ma-
ternelle ou élémentaire de déclarer son intention 
de faire grève au moins 48 heures (comprenant 
au moins un jour ouvré) avant de participer à la 
grève. Un service gratuit d’accueil des enfants est 
mis en place par la commune si au moins 25 % 
des enseignant·es sont grévistes.

La restriction au 
droit de grève
L’arrêt Dehaene du 7 juillet 1950 précise que le droit de 
grève doit s’équilibrer avec les autres droits, notam-
ment le maintien de l’ordre public et la continuité du 
service public. Elle est élargie par un arrêt du Conseil 
d’État du 12 avril 2013 à la nécessité de pourvoir aux 
besoins essentiels du pays. Ainsi le droit de grève est 
très loin d’être un droit absolu et subit des limita-
tions dans lesquelles s’engouffrent de façon scanda-
leuse certains employeurs : un chef de service peut 
procéder à la désignation des emplois nécessaires à 
la continuité du service public. Mais face aux abus, il 
est possible de saisir le juge administratif en urgence 
pour faire cesser une désignation illégale.

À la direction générale des douanes : les personnels 
de surveillance des douanes, qualifiés « d’agent·es dont 
la présence est indispensable », se voient priver du droit 
de grève par une interprétation maximaliste d’une 
instruction ministérielle de 2003 et une note admi-
nistrative de 2015, dont le fondement législatif et ré-
glementaire n’est pas démontré.

La réquisition
En cas de grève portant gravement atteinte à la conti-
nuité du service public ou aux besoins de la popula-
tion, certains agent·es peuvent être réquisitionné·es. 
La réquisition peut être décidée par les ministres, les 
préfets ou les directeurs des structures répondant 
à un besoin essentiel. L’autorité administrative doit 
préciser les motifs qui la conduisent à réquisitionner 
des personnels grévistes.
Les conditions et procédures de réquisition sont 
strictement encadrées par la loi, notamment : le Code 
de la Défense (arts L.2211-1 et suivants) et Code géné-
ral des collectivités territoriales (art L. 2215-1) à mo-
tiver par l’urgence et les besoins de l’ordre public. La 
réquisition peut faire l’objet d’un recours devant le 
juge administratif.

Notion de « service fait »
et grèves interdites :

L’article L711-2 du CGFP précise « qu’il n’y a pas service 
fait :
— 1. Lorsque l’agent public s’abstient d’effectuer tout ou 
partie de ses heures de service ;
— 2. Lorsque l’agent, bien qu’effectuant ses heures de ser-
vice, n’exécute pas tout ou partie de ses obligations de ser-
vice. »
Cela signifie que pendant la grève la cessation du tra-
vail doit être totale. L’agent·e ne peut pas cesser par-
tiellement son travail et ces formes de grève sont in-
terdites :

	◉ Grève « tournante » : arrêts de travail affectant 
par échelonnement successif ou par roulement 
concerté des différents secteurs ou catégories 
professionnelles d’un même établissement ou 
service ou administration en vue de ralentir 
le travail et de désorganiser le service (article 
L2512-3 du Code du travail) ; cela implique que la 
grève « sur le tas » avec occupation et blocage des 
locaux de travail est aussi interdite ;

	◉ La grève perlée, arrêts de travail courts et répé-
tés, et la grève du zèle, ralentissements concer-
tés dans l’exécution des tâches, ne constituent 
pas légalement des grèves ;

	◉ La grève sur le tas avec occupation et blocage des 
locaux de travail ;

	◉ La grève « politique » non justifiée par des mo-
tifs professionnels.

Le fait de participer à ces formes de grève constitue 
une faute pouvant justifier une sanction discipli-
naire.

L’obligation d’un préavis de grève

Lorsque les personnels exercent le droit de grève, la 
cessation concertée du travail est précédée d’un pré-
avis transmis à l’administration employeur pour 
l’avertir qu’une grève est envisagée.
Le préavis émane d’une organisation syndicale re-
présentative au niveau national, dans la catégorie 
professionnelle, dans l’administration, dans l’éta-
blissement ou dans le service concerné. Cela revient 
à la représentativité dans les comités sociaux d’ad-
ministration nationaux, de réseau, d’établissement 
ou de proximité. L’heure de cessation et celle de re-
prise du travail ne peuvent être différentes pour les 
diverses catégories ou pour les divers membres du 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19364
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2026
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2026
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personnel intéressé.
Le préavis précise les motifs du recours à la grève, 
son champ géographique, le jour et l’heure du dé-
but et de fin et la durée limitée ou non, de la grève 
envisagée.
Le préavis doit parvenir 5 jours francs avant le déclen-
chement de la grève à l’autorité hiérarchique ou à la 
direction de l’administration concernée.
Des préavis peuvent être déposés par plusieurs or-
ganisations syndicales et sur des durées différentes. 
L’agent·e choisit sa durée de grève, pourvu qu’elle se 
situe pendant la durée du ou des préavis.
Si cette obligation de préavis n’est pas respectée, l’ad-
ministration peut prendre des sanctions discipli-
naires à l’encontre des agents grévistes.
L’article L2512-2 du Code du travail prévoit que pen-
dant le préavis de grève, les organisations syndicales 
et l’administration employeur sont tenues de né-
gocier, mais les employeurs ne respectent pas cette 
obligation.
Et pour les enseignants en école maternelle ou élé-
mentaire, le décret n° 2088-1246 précise que le dépôt 
d’un préavis de grève doit être précédé d’une négo-
ciation préalable entre la ou les organisations syndi-
cales représentatives et l’État.

Les effets de la grève
sur la rémunération

Le traitement du fonctionnaire est divisé par tren-
tième, c’est-à-dire que l’agent·e est rémunéré·e chaque 
jour sur 1/30e de son traitement brut mensuel, même 
s’il est à temps partiel.
L’absence de service-fait donne lieu à une rete-
nue égale à 1/30e de la rémunération par jour de grève, 
et, uniquement dans la FPE, même si la durée de la 
grève est inférieure à la journée complète.

L’assiette de la retenue
L’assiette de la retenue est constituée par l’ensemble de 
la rémunération : le traitement indiciaire, l’indemni-
té de résidence, la nouvelle bonification indiciaire(N-
BI) ainsi que les primes et indemnités diverses ver-
sées aux agent·es en considération du service qu’iels 
ont accompli (CE, 11 juillet 1973-Alliaume).
Les primes et indemnités versées annuellement 
doivent être ramenées à un équivalent moyen men-
suel, sur la base du montant versé au cours de l’année 
précédente, afin de calculer le montant du 1/30e (CE, 
22 mars 1989 – Minefi-Giraud).
Sont exclues de l’assiette de calcul les sommes al-

louées à titre de remboursement de frais, d’avantages 
familiaux et de prestations sociales : le SFT, indemni-
té représentative de logement, les prestations fami-
liales.
Les retenues opérées sur la rémunération ne peuvent 
pas excéder une certaine quotité saisissable de la ré-
munération (art. L. 145-2 et R. 145-2 du Code du travail 
applicables aux fonctionnaires civils et militaires).
Aucun texte n’impose que la retenue soit effectuée 
sur la rémunération du mois au cours duquel la grève 
a eu lieu. Mais elle doit être calculée sur la rémunéra-
tion de ce mois-là.
La partie de la rémunération non versée n’est pas sou-
mise à cotisation : les jours de grève non rémunérés 
et donc non cotisés ne sont pas pris en compte pour 
la retraite.

La retenue des agents 
à temps partiel
S’agissant des agent·es à temps partiel, l’assiette de 
calcul de la retenue du 1/30e correspond à la rémuné-
ration de l’agent·e gréviste proratisée selon les règles 
existantes.

Exemple : un·e agent·e à temps partiel à 90 % qui 
ne travaille pas une demi-journée par semaine 
perçoit 91,4 % du traitement d’un·e agent·e à 
temps plein.

L’agent·e est rémunéré·e tous les jours 1/30e de 
son traitement brut mensuel que ce soit un jour à 
temps plein ou à temps partiel.

Cela revient à dire que tous les jours l’agent·e 
perçoit une rémunération de 91,4 %.

Le prélèvement d’un jour de grève est de 1/30e : 
on ne lui prélève pas une journée à 100 % mais à 
91,4 % que la grève ait lieu le jour de son temps 
partiel (d’une demi-journée) ou un autre jour.

Le décompte des jours de grève
Le décompte des jours de grève donnant lieu à rete-
nue sur rémunération repose sur le principe selon 
lequel les périodes de grèves sont considérées comme 
un tout.
La jurisprudence administrative (décision du Conseil 
d’État — Omont du 7 juillet 1978) retient l’approche 
suivante : si la grève dure plusieurs jours consécu-
tifs, le décompte des retenues à opérer s’élève à autant 
de 30e qu’il y a de jours compris du 1er jour inclus au 
dernier jour inclus de grève.
Ce décompte s’applique même si, durant certaines de 
ces journées, l’agent·e n’avait aucun service à accom-
plir (jours fériés, congés, week-ends, jour de RTT et 
temps partiel).
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Cela signifie qu’il faut être très vigilant et informer 
les personnels des conséquences sur la position des 
jours de grève.

Exemples de retenue :

	◉ L’agent·e a fait grève le vendredi et le lundi : 
4/30e retenus avec le samedi et le dimanche ;

	◉ L’agent·e à temps partiel le mercredi, a fait 
grève le mardi et le jeudi : 3/30e retenus avec le 
mercredi ;

	◉ L’agent·e a fait grève le jeudi et le vendredi : 
2/30e retenus.

Il n’y a donc aucun risque de se voir prélevé des 30e le 
week-end si la grève n’est que de 24 heures le vendredi 
ou le lundi.
Par ailleurs, les jours de grève ne peuvent en aucun 
cas être considérés comme des jours de congé ou des 
jours relevant de l’aménagement et de la réduction du 
temps de travail.
Il ne peut y avoir compensation des jours de grève par 
l’octroi de jours de congé.

Le recours contre la 
retenue du 30e

La CGT a présenté auprès du Conseil de l’Europe et 
de son Comité européen des droits sociaux, une ré-
clamation le 28 juillet 2017, contre cette modalité de 
retenue de grève, qu’elle qualifie de « punitive », qui 

s’applique uniquement dans la Fonction publique de 
l’État.
Or, par une décision n° 155/2017 adoptée le 14 sep-
tembre 2022 et rendue publique le 14 février 2023, 
le Comité européen des droits sociaux a considéré 
que la règle du trentième indivisible applicable aux 
grèves des personnels de l’État et des établissements 
publics de l’État à caractère administratif entraîne 
une retenue disproportionnée sur le salaire des gré-
vistes et revêt effectivement un caractère punitif, qui 
n’est pas compatible avec l’exercice du droit de grève.
Le comité a conclu, en conséquence, que cette règle 
constitue une violation de l’article 6.4 de la Charte so-
ciale européenne :
« Droit de négociation collective : En vue d’assurer l’exercice 
effectif du droit de négociation collective, les parties s’en-
gagent : …/… et reconnaissent : 4. le droit des travailleurs et 
des employeurs à des actions collectives en cas de conflits 
d’intérêts, y compris le droit de grève, sous réserve des obli-
gations qui pourraient résulter des conventions collectives 
en vigueur. »
Mais le Comité européen des droits sociaux explique 
à la fois, que ses décisions ne sont « pas exécutoires dans 
les ordres juridiques nationaux », mais qu’elles « doivent 
être respectées par les États concernés ».
La CGT revendique l’abrogation de la règle du 1/30e 
indivisible et attend du Conseil d’État une modifica-
tion de la jurisprudence qui tienne compte de l’avis 
de l’instance européenne.

TEXTES DE RÉFÉRENCE

	◉ Code général de la Fonction publique : articles L114-1 à L114-10, ar-
ticle L115-1 ;

	◉ Code général de la Fonction publique : article L711-1 à L711-2, article 
L711-3 ; 

	◉ CGFP partie réglementaire : article R114-1 ;

	◉ Code du travail : articles L2512-1 à L2512-5 - Droit de grève dans les 
services publics ;

	◉ Code de l’éducation : articles L133-2 à L133-10 - Articles L133-2, L133-
4 : droit de grève dans les écoles maternelles et élémentaires ;

	◉ Décret n° 2008-1246 du 1er décembre 2008 relatif à la négociation 
préalable au dépôt d’un préavis de grève dans les écoles maternelles 
et élémentaires ;

	◉ Circulaire du 30 juillet 2003 relative à la mise en œuvre des retenues 
sur la rémunération des agents publics de l’État en cas de grève.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044420629/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427929/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427929/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423741/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423747/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423747/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006160748/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000019345268/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019857324
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019857324
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019857324
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000414601
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000414601

